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La grave crise financière qui a touché toute notre

planète est-elle réellement dernière nous ?

C'est ce que chacun de nous espère !  Néanmoins une
forte inquiétude subsiste, comme le risque d'une réper-
cussion négative sur l'emploi.

Lorsque les cotations boursières se portent bien, les
gros spéculateurs ne partagent par leurs dividendes.
Ce qui est étrange est que  lorsque la bourse plonge,
les états concernés trouvent rapidement des millions
d'euros à mettre sur la table pour équilibrer le marché !! 

Qui va payer en définitive toutes ces perfusions prati-
quées par les différents états ? Bien entendu, toujours
les mêmes ! Pour faire court, ceux qui vont payer, ce
sont "ceux qui se lèvent tôt" pour reprendre un bon mot
de notre président de la République !! Ce sont les éternels oubliés des gouverne-
ments qui se sont succédés !!

L'inflation en France a augmenté de 3,2% en un an, et cela n'est qu'une moyenne.
Nous pourrions citer en exemple la hausse des prix des carburants qui ont flambé
cet été d'une façon magistrale, avec ses répercussions immédiates sur les consom-
mateurs. Par contre, ce qui est surprenant de constater est que la répercussion se
fait longuement attendre lorsque le prix du baril vient à baisser. Ce sont encore les
mêmes actionnaires qui en profitent !!

Espérons que la revendication Force Ouvrière à propos de la prime de transport
aboutisse rapidement. Les salariés et les retraités connaissent de plus en plus de
grosses difficultés à joindre les deux bouts. Certains se voient même dans l'obliga-
tion de négliger leurs soins de santé, afin de garder une réserve d'argent pour rem-
plir le réservoir de la voiture et pouvoir se rendre au travail !! C'est tout à fait  scan-
daleux !!

Les augmentations de salaires peinent à suivre l'inflation. On rencontre une véritable
récession qui s'acharne sur les salariés, les retraités et les chômeurs. Le ras-le-bol
se traduit par de fortes mobilisations, comme celles à l'initiative de Force Ouvrière
dans notre département.

Prochainement, vous devrez répondre encore plus nombreux dans les mani-

festations, pour faire plier le gouvernement et lui faire accepter nos revendi-

cations.

Le 3 décembre prochain auront lieu les élections prud'homales. Notre département
du Pas-de-Calais a fait le plein de candidats : 310 militants motivés se présentent à
ce scrutin, si important pour tous les salariés de notre département.

L'Union Départementale a réuni l'ensemble des candidats du Pas-de-Calais lors de
2 journées d'informations et de formations, les 2 et 3 octobre. La mobilisation de nos
candidats démontre parfaitement l'importance de ces élections.

Il nous reste, avec votre aide, à convaincre tous les salariés que ce vote est aussi
important que le vote pour élire les élus des comités d'entreprise ou les délégués du
personnels de leurs établissements. Il faut les convaincre de se déplacer aux urnes,
ou d'utiliser en dernier recours le vote par correspondance.

Ce vote est un droit qu'il faut utiliser ! Si le taux d'abstention devait s'accroître

comme lors des dernières élections, le gouvernement n'aura aucun complexe

à supprimer cette institution unique en Europe !

Pour vous, pour vos enfants, pour vos familles,

portez haut et fort notre slogan :

"Ma vie, ma voix"

Votez et faites voter

Force Ouvrière

Depuis toujours, les militants Force Ouvrière ont dénoncé, lors des négociations sala-
riales, la référence INSEE "truquée", indice exploité par la puissance publique et le
MEDEF, afin de minimiser les augmentations des salaires. 

Dans nos colonnes, nous citons des articles, soit de "60 millions de Consommateurs",
de la "Voix du Nord", de l"Avenir de l'Artois, alors que nous pourrions ne citer que
ceux de l'A.F.O.C. ! Mais ce que nous voulons c'est montrer l'impartialité de notre
information, puisque l'A.F.O.C. est notre référence pour la défense des consomma-
teurs et des syndiqués Force Ouvrière. 

La chute de notre pouvoir d'achat a commencé dès 1983, lorsque Jacques DELORS,
alors ministre de l'économie et des finances, a supprimé la référence de l'échelle
mobile des salaires. Cette référence était importante pour obtenir de meilleures aug-
mentations de salaires du fait qu'elle "collait à l'inflation". Jacques DELORS a ensui-
te continué sur sa lancée en instaurant l'effet de report. L'effet de report, c'est tenir
compte de l'augmentation de l'année précédente et ainsi  faire la démonstration que
sans augmentations de salaires dans une année en cours, le salaire a évolué l'an-
née précédente. Il faut un sacré culot pour oser une telle tromperie !!

C'est en 1982 que s'était amorcé le virage : les revenus du Capital sont alors privi-
légiés par rapport aux salaires. Pour faire avaler la pilule aux prolétaires, le gouver-
nement de l'époque a fait entrer la C.F.D.T. en force dans les ministères. 21% des
membres des cabinets ministériels adhèrent à la C.F.D.T. Jacques DELORS se défi-
nit comme le représentant de la C.F.D.T. au gouvernement. C'est dans ces années
là que Edmond MAIRE, secrétaire général de la C.F.D.T.,  devient l'interlocuteur du
pouvoir. Le maître-mot de la C.F.D.T.: PARTAGE !!

Avec les 35 heures, la C.F.D.T. a partagé le temps de travail, mais également les

revenus!

Dans l'édition du journal "Le Militant" d'avril 2008 où est paru l'article intitulé "De qui
se moque-t-on !" avec l'indice "truqué", Force Ouvrière a démontré l'arnaque faite
aux salariés.

En septembre 2008, le numéro 40 de  "60 millions de consommateurs" explique le
mécanisme de l'effondrement de notre pouvoir d'achat. Une étude identique sur le
panier de la ménagère a été réalisée par "La Voix du Nord" le 3 septembre 2008. Si
le journal "Le Militant" n'avait cité que l'A.F.O.C., le lecteur aurait pu douter de la véra-
cité de notre information concernant la perte du pouvoir d'achat en 2008. Les salaires
sont en négatif de 1,5 à 2% par rapport à 2007.

C'est  cette politique de la récession qui amène licenciements et chômage pour

des milliers de salariés !

Même avec une loupe
il est difficile de le trouver !!!
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